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RÉUNION du   14 MAI 2020  

DÉLIBÉRATION N°  D2020_047     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
2 AVRIL 2020

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 2 avril 2020.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_048     COMMUNICATION SUR LES PLAINTES LIÉES AUX AGRESSIONS DE SAPEURS-POMPIERS

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte des données relatives aux plaintes liées aux agressions des sapeurs-pompiers  professionnels et 
volontaires du SDIS en cours au 30 avril 2020 (date du dernier état).

DÉLIBÉRATION N°  D2020_049     AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'AVENANT N°3 DE RENOUVELLEMENT AU BAIL DE 
LOCATION DU CPII D'URUFFE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil  d'administration du 13 mai 2011 portant sur le contrat de location entre le SDIS et la
Commune d’Uruffe,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l'avenant n°3 au contrat de location du centre de première intervention intégré (CPii) d’Uruffe tel que 
présenté en annexe, 

- autorise son président à signer ledit avenant. 

DÉLIBÉRATION N°  D2020_050     AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENANT À UN MARCHÉ PUBLIC



Le Bureau du conseil d’administration,
Vu le marché public n°54-14-15 relatif à l’exploitation des grandes chaufferies attribué à la société SOLOREC,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à signer l’avenant n°4 du marché n°54-14-15 relatif à relatif à l’exploitation des grandes 
chaufferies du SDIS 54 attribué à la société SOLOREC dont les termes sont joints en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_051     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal judiciaire de Nancy dans l’affaire BF-RJ/DM et à assurer
la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et son agent dans cette affaire,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_052     ADOPTION D'UNE CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD 
ET MOSELLE ET LE SDIS AFIN DE RÉPARTIR LES COÛTS LIÉS AU FONCTIONNEMENT ET AUX INVESTISSEMENTS DES 
LOCAUX MUTUALISÉS SUR LE SITE DE LA CASERNE DE THIAUCOURT

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention de répartition des coûts liés au fonctionnement et aux investissements des locaux mutualisés 
du site de Thiaucourt entre la Communauté de Communes de Mad & Moselle, la Commune de Thiaucourt-Regniéville et
le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Meurthe et Moselle, telle que présentée en annexe,

- autorise  le Président du Conseil d’administration du SDIS à signer ladite convention,

- autorise l’effet rétroactif des termes de la convention aux dépenses réalisées par l’une ou l’autre des parties depuis
la mise en service des locaux mutualisés.
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